
Bulletin de la Chapelle Saint Joseph Fraternité Sacerdotale Saint Pie X N°23 - Mois du Sacré-Coeur 2020 - Page 1

En ce mois de juin, nous avons de très belles fêtes, en particulier 
la fête du Très Saint Sacrement, dite la fête-Dieu, et la fête du 
Sacré-Cœur de Jésus, c’est aussi le mois des ordinations 
sacerdotales dans trois des séminaires majeurs de la Fraternité 
Sacerdotale Saint Pie X. Et si on compte aussi la fête qui suit 
immédiatement au premier juillet, la fête du Très Précieux Sang 
de Jésus, nous avons des fêtes dont le point commun est de 
toucher directement l’humanité de Notre Seigneur Jésus-Christ, 
avec le Sacerdoce, l’Eucharistie, le Sacré-Coeur, le Précieux 
Sang. Certes il faut le regard de la Foi pour reconnaître le corps 
de Jésus-Christ dans l’Eucharistie, le sang dans le calice après la 
consécration, l’amour que Notre Seigneur a pour nos âmes dans 
le Sacré-Coeur, la parole de Jésus-Christ quand le prêtre 
prononce l’absolution ou la consécration, mais nous touchons une 
réalité bien sensible du Dieu fait homme, Jésus-Christ vrai Dieu et 
vrai homme, avec son corps, son sang, son cœur, tout comme le 
sacerdoce des prêtres qui agissent en la personne du Christ pour 
appliquer aux âmes la Rédemption acquise sur la Croix. 
La religion Catholique relie nos âmes à Dieu, et pour nous donner 
sa grâce Notre Seigneur Jésus-Christ a institué des sacrements, 
lui qui étant Dieu, nous a créés et donc sait de quoi nous sommes 
faits. Le souverain prêtre, Jésus-Christ, a pris un corps comme le 
nôtre pour faire le pont entre l’homme et Dieu, pour venir à nous, 
souffrir pour nous et se donner lui-même en nourriture pour nos 
âmes. Et par la volonté divine, tous les sacrements, dont les 
effets sur nos âmes sont spirituels, passent néanmoins par des 
signes sensibles, on fait couler de l’eau sur le front du baptisé, 
on fait des onctions d’huile sainte sur le front, sur les mains, on 
impose les mains, on doit toucher, manger, dire des paroles. Dieu 
a proportionné tous les sacrements à notre nature 
humaine faite de corps et d’esprit. Si bien que pour recevoir 
la grâce divine dans nos âmes, le moyen ordinaire et le plus sûr 
est de recevoir ces signes sensibles institués par Notre Seigneur. 
Dieu a même voulu que nous recevions les sacrements par les 
prêtres, pris d’entre les hommes, pour continuer son humanité 
sur cette terre, par laquelle nous avons accès à sa divinité. 
Pourtant il est dit dans saint Jean que Dieu est Esprit, et ceux qui 
l'adorent, c'est en esprit et en vérité qu'il faut qu'ils l’adorent. On 
pourrait donc penser que les choses sensibles n’ont pas leur place 
dans le culte de Dieu. Ne sont elles pas méprisables en effet 
devant la vie spirituelle et le royaume de Dieu? Concrètement, ne 
pourrait-on pas se passer du sacrement de pénitence, confesser 
directement ses péchés à Dieu, avoir une contrition parfaite? se 
passer de la communion, se contenter d’une communion 
spirituelle? ne pas avoir besoin d’aller dans une église pour prier, 
mais plutôt regarder la Messe à la télévision? Certes, certaines 
circonstances nous obligent parfois à avoir recours à ces moyens, 
nous recevons surement des grâces en regardant la Messe en 
vidéo, mais cela est un bien maigre lot de consolation, qui ne 
peut remplacer le contact avec Notre Seigneur, avec sa présence 
réelle. On peut s’unir au sacrifice à distance, mais rien ne vaut 
d’être présent au Sacrifice du Calvaire sous les apparences du 
pain et du vin. Oui la communion spirituelle est possible, mais 
nous n’aurons la certitude de recevoir la grâce qu’en communiant 
au précieux Corps de Notre Seigneur dans la Sainte Eucharistie, 
avec les dispositions requises. De même, on ne peut recevoir 
l’absolution ni se marier par courrier, ni baptiser sans faire couler 
de l’eau sur le nouveau né ou le catéchumène.  
La divine sagesse, qui “dispose toutes choses suavement,” a 
déterminé et requis, que nous qui sommes corps et âme, devons 
recevoir la grâce de Dieu par le biais de signes sensibles que sont 
les sacrements. 

En effet, la divine Sagesse pourvoit à chaque chose selon le 
mode qui est le sien. C’est ainsi que le sacrement de 
l'Eucharistie ayant été institué pour la nourriture de nos âmes, il 
était convenable que, comme le boire et le manger concourent à 
la nourriture du corps, ces deux choses concourent aussi à la 
nourriture spirituelle de nos âmes. En saint Matthieu, nous avons 
cette parabole de l’homme qui, avant de partir pour un long 
voyage, appelle ses serviteurs et leur confie ses biens. “Il donna à 
l'un cinq talents, et à un autre deux, et à un autre un seul, à 
chacun selon sa capacité; puis il partit aussitôt.” Nous voyons 
bien qu'il est distribué à chacun selon sa vertu propre. Or, il est 
connaturel à l'homme de parvenir à la connaissance des 
choses intelligibles par les choses sensibles. C’est là un 
grand principe qui commande tout dans l'ordonnance des choses 
humaines et qui est un des pivots de la philosophie et de la 
théologie de Saint Thomas d’Aquin, qui nous dit que “le signe est 
ce par quoi un sujet parvient à la connaissance d'une autre 
chose.” Ainsi donc les choses sensibles, qui sont manifestes pour 
nous aussi bien qu’immédiates et évidentes, sont requises pour 
parvenir à la connaissance d’autres choses et biens spirituels. En 
fait toute notre connaissance a son origine, son principe dans nos 
sens, et le signe est ce qui, par l’image qu’il offre aux sens, fait 
venir quelque chose d’autre dans la connaissance ou dans l'esprit. 
Les choses saintes signifiées par les sacrements sont des biens 
spirituels et intelligibles, par lesquels l'homme est sanctifié dans 
son âme, et c'est par certaines choses sensibles que la 
signification des sacrements sera remplie, de même que les 
choses spirituelles nous sont décrites dans la Sainte Écriture par 
la similitude de choses sensibles. De là vient que pour les 
sacrements sont requises des choses sensibles, leur matière 
doit être quelque chose d’extérieur et pouvant tomber sous les 
sens, la parole se joint à l'élément et on a le sacrement. 
C’est pourquoi les choses sensibles, s'il est vrai que si on les 
considère seulement dans leur nature, alors elles n'appartiennent 
pas au culte ou au Royaume de Dieu, cela n’est plus vrai en tant 
qu'elles sont les signes des choses spirituelles, dans lesquelles le 
Royaume de Dieu consiste. On ne peut donc pas les mépriser à 
cet égard. Si on dépouille les rites sacramentels de leur caractère 
sacré, alors les choses sensibles ne sont plus que des choses de 
minime importance, un peu d'eau, d'huile, de pain, de vin, ou 
autres choses semblables du monde matériel. Mais, en tant 
qu'elles se rapportent à notre sanctification, elles 
participent à l'excellence des biens les plus précieux.  
Alors oui, durant notre vie présente et notre pèlerinage terrestre, 
le Royaume de Dieu, c'est-à-dire, ici, l'Église, a besoin de signes 
sensibles se rapportant aux choses spirituelles. Nous avons 
besoin de nos églises, avec leurs autels, Crucifix et statues, et 
surtout nous avons besoin du contact avec Notre Seigneur, de sa 
présence réelle avec son précieux corps et son précieux sang, de 
son Sacré-Cœur, de ses prêtres, de l’absolution, de la 
communion, pour vivre spirituellement, surnaturellement, de la 
grâce divine. Le diable qui veut par tous les moyens nous couper 
de Dieu, voudrait semer l’illusion d’une religion plus cathodique 
que catholique. Que les circonstances extraordinaires récentes 
durant lesquelles la chrétienté coupée des sacrements a tenté 
tant bien que mal de survivre, en se raccrochant par les moyens 
de communication modernes à leurs pasteurs, ne nous fassent 
pas oublier ces vérités fondamentales, que notre religion est 
taillée sur mesure, et que c’est essentiellement et le plus 
sûrement par les sacrements et l’assistance à la Sainte 
Messe que nous sauverons nos âmes. Père Benoît T
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Pour contacter le Père Benoît Martin de Clausonne : fsspx.caledonie@gmail.com 

Tél. en Nouvelle Calédonie : +687 83 04 14 / Tél. en Nouvelle Zélande : +64 21 083 20 085 
Autre contact en Nouvelle Calédonie : M. Jacques SAURAY +687 35 33 56 

Depuis la France merci de tenir compte du décalage horaire lors de vos appels

Le Calendrier des Messes CalédoniedeNouvelle
La Bonne

Mardi 9 Juin Mercredi 10 Juin

Jeudi 11 Juin

17h - Confessions 
17h30 - Chemin de Croix 

18h - Messe basse 
pour Francella, six ans, 

gravement malade

Vendredi 12 Juin Samedi 13 Juin

Lundi 15 Juin Mardi 16 JuinDimanche 14 Juin

7h - Messe basse 
pour la conversion  

d’Ernesto POUPERON

8h - Confessions 
8h30 - Chapelet 

9h - Messe chantée et 
Bénédiction du Très 

Saint Sacrement 
à l’intention de tous les fidèles

8h30 - Confessions 

9h - Messe basse 
pour M. Robert PARCEAUD 

atteint d’un cancer 
9h45 - Salut du T. St Sacrement

7h - Messe basse 
pour le repos des âmes de 

Mme Katalina et M. Sosue TINI

8h - Confessions 
8h30 - Chapelet 

9h - Messe basse 
pour la famille A’RËI

Solennité de la 
Fête-Dieu 

(1ère Classe)

Lundi 8 Juin

17h - Confessions 
17h30 - Chapelet 

18h - Messe basse 
pour Laurent et  

Pierre SOUSSILLE 

Mercredi 17 Juin

Se renseigner,  
Messe 

aux intentions de  
Raphaël NÉWAOU 

Jeudi 18 Juin

17h - Confessions 
17h30 - Chemin de Croix 

18h - Messe basse 
pour la famille GUICHARD

Vendredi 19 Juin Samedi 20 Juin

8h30 - Confessions 

9h - Messe basse 
pour le repos de l’âme de Mme 
Colette GUICHARD, ép. Coulon 
9h45 - Salut du T. St Sacrement

8h - Confessions 
8h30 - Chapelet 

9h - Messe basse 
pour Malia-Losa (Evelyne) et 

Mikaelé MANUKULA

Dimanche 21 Juin

8h - Confessions 
8h30 - Chapelet 

9h - Messe chantée 
à l’intention de  
 tous les fidèles

Lundi 22 Juin Mardi 23 Juin

17h - Confessions 
17h30 - Chapelet 

18h - Messe basse 
pour le repos de l’âme  
de Mme Pélagie Saüla 

VAKALEPU-LUAKI

Mercredi 24 Juin

17h - Confessions 
17h30 - Chapelet 

18h - Messe basse 
pour le repos de l’âme 

d’Amélia SIALÉ 

Férie, Messe du 1er 
dimanche après la 

Pentecôte 
(4ème classe)

Sts Prime et Félicien, 
Martyrs 
(3ème classe)

Sainte Marguerite, 
Reine d'Écosse 

(3ème classe)

Fête du 
Très Saint Sacrement 

(1ère classe)

St Jean de Saint-
Facond, Confesseur 

(3ème classe) 
Comm. Basilide, Cyrin, Nabor, Nazaire

Saint Antoine  
de Padoue, 

Confesseur et Docteur 
(3ème classe)

Férie, Messe du 2ème 
dimanche après la 

Pentecôte 
(4ème classe) 

Comm. Mts Guy, Modeste, Crescence

Férie, Messe votive 
des saints Anges 

(4ème classe)

St Grégoire Barbarigo,  
Évêque et Confesseur 

(3ème classe)

St Éphrem de Syrie, 
Diacre, Conf. et Doct. 

(4ème classe) 
Comm. Sts Marc et Marcellien Martyrs

Fête du Sacré-Coeur 
de Jésus 

(1ère classe)

De la Sainte Vierge 
(Salve Sancta Parens) 

(4ème classe) 
Comm. Saint Silvère, Pape et Martyr

Solennité de la Fête 
du Sacré-Cœur 

(1ère Classe)

St Paulin de Nole, 
Évêque et Confesseur 

(3ème classe)

Vigile de Saint 
Jean-Baptiste 

(2ème classe)

Nativité de Saint 
Jean-Baptiste 

(1ère Classe)

17h - Confessions 
17h30 - Chapelet 

18h - Messe basse 
pour le repos de l’âme de 
Madame Marie-Béatrice 

LACOSTE et pour ses enfants 

Se renseigner,  
Messe 

pour la conversion  
de Robert BANRI

7h - Messe basse 
pour le repos de l’âme  

de Lois FLOC’H

Dimanche 7 Juin

8h - Confessions 
8h30 - Chapelet 

9h - Messe chantée 
à l’intention de  
 tous les fidèles

Fête de la Très 
Sainte Trinité 

(1ère Classe)


